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DELIBERATION N° D.2025.06.38

du Conseil municipal du 19 juin 2025

Projets de solidarité relevant de l'intérêt général. 
Attribution des bourses aux projets jeunes de la ville de Versailles pour l'année 2025.

Date de la convocation : 12 juin 2025
Date d'affichage : 20 juin 2025

Nombre de conseillers en exercice : 53
Secrétaire de séance : M. Pierre FONTAINE

Rapporteur : Mme Claire CHAGNAUD-FORAIN

Président : Monsieur François DE MAZIERES

Sont présents :
M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE, Mme Pilar SALDIVIA, M. Michel BANCAL, M. Emmanuel
LION,  Mme  Annick  BOUQUET,  M.  François  DARCHIS,  Mme  Anne-France  SIMON,  M.  Charles
RODWELL,  M.  Nicolas FOUQUET, Mme Claire  CHAGNAUD-FORAIN, M.  Jean-Yves PERIER,  M.
Bruno THOBOIS, Mme Muriel VAISLIC, Mme Corinne FORBICE, M. Alain NOURISSIER, Mme Nadia
OTMANE TELBA, M. Arnaud POULAIN, Mme Anne-Lys DE HAUT DE SIGY, M. Xavier GUITTON,
Mme  Corinne  BEBIN,  Mme  Anne  JACQMIN,  Mme  Emmanuelle  DE  CREPY,  Mme  Dominique
ROUCHER-DE  ROUX,  Mme  Ony  GUERY,  Mme  Stéphanie  LESCAR,  Mme  Marie  BOELLE,  M.
Gwilherm  POULLENNEC,  Mme  Anne-Lise  JOSSET,  Mme  Sylvie  PIGANEAU,  Mme  Brigitte
CHAUDRON, Mme Béatrice RIGAUD-JURE, M. Pierre FONTAINE, M. François DE MAZIERES, M.
François-Gilles CHATELUS, M. Philippe PAIN, Mme Florence MELLOR, M. Eric DUPAU, Mme Nicole
HAJJAR, Mme Martine SCHMIT, M. Olivier DE LA FAIRE, M. Wenceslas NOURRY.

Absents excusés: 
Mme Marie-Laure  BOURGOUIN-LABRO,  M.  Fabien BOUGLE,  M.  Michel  LEFEVRE,  Mme Céline
JULLIE, Mme Stephanie BELNA, M. Erik LINQUIER, M. François BILLOT DE LOCHNER.
Mme  Marie-Agnes  AMABILE  (pouvoir  à  Mme  Claire  CHAGNAUD-FORAIN),  Mme  Marie-Pascale
BONNEFONT (pouvoir à M. Michel BANCAL), M. Moncef ELACHECHE (pouvoir à Mme Anne-France
SIMON),  M. Thierry DUGUET (pouvoir  à M. Philippe PAIN), M. Christophe CLUZEL (pouvoir  à M.
François DE MAZIERES).

******

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29 ;

Vu la délibération n° 2009.07.112 du Conseil municipal de Versailles du 2 juillet 2009 portant sur le
principe de l'attribution de bourses pour financer des projets mis en place par les jeunes versaillais ;

Vu le règlement de la bourse aux projets jeunes de la ville de Versailles ; délibération N°D.2024.06.55
du 20 juin 2024.

Vu les dossiers de demandes de bourses jeunes au titre de l'année 2025 ;

Vu  le  budget  des  exercices  concernés  et  l’affectation  des  dépenses  correspondantes  sur  les
imputations  suivantes  :  chapitre  933  «  Culture,  vie  sociale,  jeunesse,  sports  et  loisirs  »,  article
fonctionnel 93338 « Jeunesse et loisirs - Autres activités pour les jeunes », nature comptable 65131 «
« Bourses », service E4760 « Service jeunesse ».

---------------

 Par  délibération  du 2  juillet  2009  susvisée,  le  Conseil  municipal  a  approuvé  la  création  d’une
bourse pour financer et promouvoir les projets de solidarité, relevant de l’intérêt général, entrepris par
de jeunes versaillais, âgés de 15 à 30 ans.





Pour 2025,  l’appel  à projets  a été  lancé via  le  site  internet  Jversailles.fr,  les réseaux sociaux,  le
magazine municipal et les maisons de quartier.

Le règlement  de la  bourse  aux projets  jeunes a été  remis à  jour  afin  de clarifier  les  critères de
sélection et les montants d’attribution pour les projets locaux et les projets humanitaires à l’étranger.

 Le montant  total  alloué  cette  année 2025 pour  la  bourse  aux projets  jeunes est  de 4  000 €.
Plusieurs commissions d’attribution peuvent avoir lieu au cours de l’année, en fonction des dossiers
reçus.

Pour cette première commission, 11 dossiers ont été reçus.

Au vu des critères de sélection préétablis dans le règlement reposant notamment sur le dynamisme du
projet  et  son caractère sérieux (projet  relevant  de l’intérêt  général,  social  ou humanitaire,  budget
équilibré,  équipe constituée uniquement de versaillais pour les projets à l’étranger...),  voici  les 10
projets qu’il est proposé de soutenir, pour un montant total de 2 150 €.

- Projet « Impulso 2025 - Otavalo » - Équateur :

Quentin Fievet,  jeune versaillais de 23 ans, partira pour six mois à Otavalo, en Équateur, dans le
cadre  du  programme  «  Amlat  »  de  l’association  Impulso.  Il  accompagnera  dix  femmes  micro-
entrepreneuses dans le développement de leurs activités, en leur apportant des conseils en gestion,
finance et marketing. Ce projet vise à renforcer l’autonomie économique de femmes en situation de
précarité,  tout  en  offrant  au  volontaire  une  expérience  forte  en  responsabilité,  interculturalité  et
engagement solidaire.

- Projet « Un défi de musiciennes » - Indonésie

Deux jeunes  versaillaises,  élèves  du  Conservatoire à  rayonnement  régional  de  Versailles depuis
douze ans, partiront en juillet 2025 en Indonésie pour une mission éducative dans 20 écoles de Bali et
de Lombok. À travers l’apprentissage de l’anglais et l’initiation musicale (comptines, rythmes, chants),
elles souhaitent transmettre leur passion et favoriser l’éveil des enfants de 3 à 12 ans. Porté avec
l’association  Freepackers,  ce  projet  humanitaire  mêle  partage  culturel,  éducation  et  engagement
artistique au service de l’enfance.

- Projets « Orphelinat de Ouidah » et « Ecole de Goutchon » - Bénin

« Orphelinat de Ouidah - ESPERA » - Bénin

Les jeunes se rendront en juillet à l’orphelinat Amour et Manon de Ouidah, qui accueille 72 enfants de
18 mois à 18 ans. Leur mission : soutenir les religieuses et les encadrants en apportant une aide
éducative  et  matérielle  (soutien  scolaire,  dons  de  fournitures),  participer  à  l’entretien  des  locaux
(peinture, rénovation) et partager des moments de vie avec les enfants. 

Projet « Ecole de Goutchon - ESPERA » - Bénin

Les jeunes partiront en juillet au Bénin pour soutenir le développement de l’école de Goutchon, Leur
mission : participer à la construction et à l’équipement des classes du CP au CM2, distribuer des
fournitures  scolaires et  des uniformes collectés  en amont,  appuyer  les  enseignants sur  place,  et
proposer des activités aux enfants. 

Ces projets sont encadrés par l’association ESPERA et concernent 4 lycéens et 4 étudiants versaillais
de Notre-Dame de Grandchamp 

- Projets « Orphelinat de Ba Vi »,  « Maison Chance à Đắk Nông« Des toilettes briques par
briques » et « Construction de toilettes et activités pour enfants à Nam Tinh et Khoaï Chau » -
Vietnam 

Projet « Orphelinat de Ba Vi »

Les jeunes  partiront en juin 2025 pour une mission solidaire au sein de l’orphelinat de Ba Vi,  qui
accueille des enfants orphelins séropositifs. Le projet vise à améliorer le quotidien de ces enfants à
travers des activités éducatives, sportives et culturelles ainsi que l’aménagement d’un terrain de volley
et l’installation de climatiseurs dans les dortoirs. 

Projet « Maison Chance à Đắk Nông »

Les jeunes s’envoleront en juillet 2025 pour une mission solidaire dans la structure Maison Chance à
Đắk Nông, au Vietnam. Ils organiseront des activités éducatives, sportives et culturelles pour 180
enfants, dont 50 en situation de handicap. Le projet comprend notamment une sortie au zoo, des
ateliers créatifs, des jeux collectifs, des cours d’anglais ludiques et une « valise voyageuse » pour
favoriser les échanges interculturels. Cette mission vise à rompre l’isolement des enfants. 

Projet « Des toilettes briques par briques »



Les jeunes  partiront en juin 2025 pour une mission solidaire dans les villages de Nam Ma et Binh
Vang, au nord-est du Vietnam. Ils construiront huit toilettes/salles de bain pour des familles vivant sous
le seuil de pauvreté, afin d’améliorer les conditions sanitaires locales. En parallèle, ils proposeront des
cours d’anglais aux enfants du village. 

Projet « Construction de toilettes et activités pour enfants à Nam Tinh et Khoaï Chau »

Les jeunes partiront en juin 2025 à Nam Tinh et Khoaï Chau,  deux villages reculés du Vietnam.  Ils
construiront  six  toilettes/salles  de  bain  pour  améliorer  les  conditions  sanitaires  de  familles
défavorisées, tout en animant des ateliers éducatifs et ludiques pour les enfants (jeux, arts, cours
d’anglais, sensibilisation à l’hygiène). 

Ces projets sont  encadrés par l’association Enfance Partenariat  Vietnam (EPVN) et concernent 6
lycéens et 11 étudiants versaillais de Notre-Dame de Grandchamp

Un suivi de ces projets sera assuré par le Service Jeunesse. Les bénéficiaires de cette bourse sont
invités à produire un compte-rendu, avec témoignages et photos, de leurs expériences. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du Conseil municipal :

-----------------------

APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE,

1) d’approuver le montant total de 2 150 € pour les bourses aux projets jeunes allouées par
la ville de Versailles et de le répartir sur les projets retenus ci-dessous, suite à l’avis de la
1ère commission :

2) d’attribuer une bourse Jeunes de la ville de Versailles aux projets humanitaires et sociaux
suivants, pour l’année 2025, d’un montant de :

o 300 € à Quentin Fievet pour le projet Impulso 2025

o 300 € à Jehanne Rachid pour le projet Un défi de musiciennes

o 550 € à l’association ESPERA pour les projets Orphelinat  de Ouidah et Ecole de
Goutchon

o 1000 € à l’association Enfance Partenariat Vietnam pour les projets Orphelinat de Ba
Vi, Maison Chance à Đắk Nông, Des toilettes briques par briques et Construction de
toilettes et activités pour enfants à Nam Tinh et Khoaï Chau

3) d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer tout document s’y rapportant. 
******

M. le Maire soumet les conclusions du rapporteur au vote du Conseil municipal.
Nombre de présents : 41
Nombre de pouvoirs : 5

Nombre de suffrages exprimés : 45 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est adopté à la majorité par 45 voix , 1 abstention (Madame Anne

JACQMIN.) 

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.
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